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PL 8709

Projet de loi 
ouvrant un crédit d'investissement de 29 063 000 F pour la 
construction et l’équipement de la 2e étape de l'Hôpital des 
enfants bâtiment « haut » 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Crédit d'investissement 
1 Un crédit d'investissement de 29 063 000 F (y compris renchérissement et 
TVA) est ouvert au Conseil d'Etat pour la construction et l'équipement de la 
2e étape de l'Hôpital des enfants bâtiment « haut ». 
2 Le montant indiqué à l'alinéa 1 se décompose de la manière suivante : 
– Construction 19 399 000 F 
– Equipement 2 884 000 F 
– Honoraires, essais, analyses 2 461 000 F 
– TVA (7,6 %) 1 877 000 F 
– Attribution au Fonds cantonal de 

décoration et d’art visuel 
 

235 000 F 
– Renchérissement 1 051 000 F 
– Divers et imprévus   1 156 000 F 
Total 29 063 000 F 
 

Art. 2 Budget d’investissement 
Ce crédit d’investissement de 29 063 000 F sera réparti en tranches annuelles 
inscrites au budget d'investissement dès 2002, sous la rubrique 
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86.20.00.503.64. Il sera comptabilisé dès 2002 sous les rubriques 
86.20.00.503.64 et 86.20.00.506.64. 
Ce crédit se décompose de la manière suivante : 
– Construction (86.20.00.503.64) 25 960 000 F 
– Equipement (86.20.00.506.64)    3 103 000 F 
Total 29 063 000 F 
 

Art. 3 Financement et couverture des charges financières  
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l’emprunt, 
dans le cadre du volume d’investissement « nets-nets » fixé par le Conseil 
d’Etat, dont les charges financières en intérêts et en amortissements sont à 
couvrir par l’impôt. 
 

Art. 4 Amortissement 
L’amortissement de l’investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d’acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
 

Art. 5 Loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l’Etat de Genève, du 7 octobre 1993.  
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Préambule 

En 1988, la commission administrative de l’Hôpital cantonal universitaire 
de Genève (ci-après: HCUG) chargeait un consultant d’établir un plan 
directeur pour le futur Hôpital des enfants. Le consultant a remis son rapport 
en 1989, après avoir procédé à une analyse détaillée de l’état actuel des 
bâtiments, de leurs équipements médico-techniques et de leurs prestations 
médico-chirurgicales. 

Il constatait une inquiétante inadéquation des locaux avec les tâches de 
ces établissements hospitaliers et relevait la vétusté des installations 
techniques, en particulier celles des salles d’opération, ainsi qu'une 
insuffisance des locaux destinés à la médecine ambulatoire et l’inadaptation 
des unités de soins aux exigences d’une pédiatrie moderne (aucun local 
d’accueil, impossibilité d’héberger des parents, etc.). 

Le rapport final du consultant a été accepté par la commission 
administrative de l’HCUG, lors de sa séance du 26 septembre 1989. En cours 
d’étude, il est apparu qu’il était nécessaire de coordonner, dans toute la 
mesure du possible, les plans d’extension de la pédiatrie avec ceux de la 
maternité, vu le besoin futur de regrouper les fonctions médico-techniques 
communes aux deux cliniques et l’importance grandissante de la 
néonatologie. 

Etant donné l’importance des besoins, le Conseil d’Etat a décidé qu’il 
fallait procéder à une adaptation de l’Hôpital des enfants par étapes et, dans 
un premier temps, en se limitant aux travaux urgents. 

C’est ainsi que le 7 mai 1997, le Conseil d’Etat déposait un projet de loi 
(PL 7613) au Grand Conseil, demandant l’ouverture d’un crédit 
d’investissement de 40 683 000 F, destiné à financer la première étape de 
l’extension de la pédiatrie, limitée à des travaux urgents, portant sur trois 
secteurs d’activités, soit le bloc opératoire, les locaux d’urgence et la 
pédiatrie ambulatoire. 

Le projet de loi a été approuvé par le Grand Conseil en date du 6 octobre 
1997. Un crédit complémentaire, de 2 198 000 F, a été voté par le Grand 
Conseil, le 5 octobre 2001. 
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Le concept retenu pour ces travaux urgents permet de créer un nouveau 
bâtiment, appelé bâtiment « socle », accueillant le bloc opératoire et les 
locaux d’urgence, alors que les surfaces libérées dans le bâtiment existant 
sont réaffectées à la pédiatrie ambulatoire. Ce bâtiment « socle » est conçu de 
façon à permettre la construction ultérieure d’un bâtiment « haut » de 
5 niveaux et d'une superstructure, en deuxième étape. 

Une autorisation préalable a été délivrée le 23 mai 1995 et a permis de 
confirmer la faisabilité du projet. 

La construction des première et deuxième étapes de l’Hôpital des enfants 
s’inscrit dans le schéma du plan directeur d’avril 1999, dont le Conseil d’Etat 
a pris acte lors de sa séance du 1er septembre 1999. 

Ce concept est également conforme au programme de rénovation et de 
construction défini en troisième étape, selon le rapport du Conseil d’Etat au 
Grand Conseil du 11 octobre 2000, soit : 

– regroupement du plateau technique (1ère étape bâtiment « socle »); 

– regroupement des activités médico-administratives (2e étape bâtiment 
« haut »); 

– rénovation de l’ancien Hôpital des enfants (3 e étape bâtiment existant). 

En date du 26 janvier 2001, le Grand Conseil a voté un crédit d’étude 
(PL 8424) en vue de la construction de la 2e étape de l’Hôpital des enfants 
bâtiment « haut » des Hôpitaux universitaires de Genève (HUG), pour un 
montant de 931 000 F. 

 
2. Programme des locaux 

Le programme des locaux du futur bâtiment « haut » (voir annexe 7) 
comprend des activités administratives et d’enseignement, qui sont 
aujourd’hui localisées dans les services d’hospitalisation du bâtiment 
existant. Leur transfert dans le bâtiment « haut » permettra de libérer des 
surfaces au profit des enfants hospitalisés, et une remise à niveau de ces 
unités (normes, standards, etc.), qui fera l’objet d’une troisième étape de 
travaux. 

Quatre niveaux de bureaux types seront occupés par les médecins, les 
infirmières cadres, les assistantes sociales et l’administration de l’Hôpital des 
enfants, qui sont localisés actuellement dans les services d’hospitalisation du 
bâtiment existant de pédiatrie et dans les locaux annexes provisoires. 

Le niveau 2, situé au niveau de la terrasse du bâtiment socle, sera réservé 
à l’enseignement. Il accueillera un auditoire de 120 places et deux salles de 
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cours. Les trois salles de ce niveau seront dotées d’un équipement 
audiovisuel hautement performant, permettant par exemple de projeter des 
images filmées dans les salles d’opération, en radiologie zone sud ou à la 
maternité (télé-médecine). Une possibilité sera offerte d’accéder à ce niveau 
directement depuis l’avenue de la Roseraie en plus des accès intérieurs. 

Située sous le toit du bâtiment « haut », la bibliothèque dominera 
l’Hôpital des enfants et complétera, avec une salle des commissions et des 
locaux réservés aux étudiants en médecine, le programme des locaux de la 
deuxième étape des travaux. 

De plus, certaines surfaces du bâtiment « haut » pourraient 
éventuellement servir de surfaces disponibles provisoires permettant 
d’assurer les rocades d’activités durant les travaux de rénovation du bâtiment 
existant. 

Le programme général est le suivant : 

Niveau 2 (terrasse) 

– halls, foyers, vestiaires, sanitaires 

– 2 locaux d’enseignement 

– 1 auditoire (120 places en gradins) 

– 1 local télémédecine avec régie 

Niveau étages 3, 4, 5 et 6 

– halls avec cafétéria d’étage 

– bureaux modulables 

– 1 local de traitement de l’information audio-visuelle 

– 1 parloir 

– 1 laboratoire photo numérique 

– sanitaires 

Niveau superstructure 

– foyer avec cafétéria 

– 1 bibliothèque (avec local de reproduction et salle de travail) 

– 1 salle de commissions multifonctions 

– 2 bureaux 

– sanitaires 

– 1 centrale technique 

– 2 terrasses accessibles 
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Bâtiment de liaison 

– sur le bâtiment de liaison de la 1re étape des travaux, reliant le bâtiment 
« socle » au bâtiment existant, est prévue une superstructure permettant, 
d’une part, de prolonger l’escalier reliant les niveaux inférieurs et, d’autre 
part, d’accéder directement au niveau 2 du bâtiment existant.  

 
3. Concept général 

L’extension de l’hôpital existant est composée d’un bâtiment « socle », en 
cours de réalisation (1re étape), et d’un bâtiment « haut » (2e étape), objet du 
présent projet de loi. 

Le bâtiment « haut » repose sur la toiture du « socle » (terrasse, niveau 2) 
et se compose de 5 niveaux et d’une superstructure. 

Le bâtiment possède ses propres accès indépendants et il est également 
relié au bâtiment « socle » et au bâtiment existant (bâtiment de liaison). 

Les 6 niveaux sont distribués par 3 ascenseurs reliés au bâtiment « socle » 
et par 2 cages d’escalier. Ils comprennent les activités d’enseignement au 
niveau 2 et les activités administratives (bureaux) aux étages 3, 4, 5 et 6.  

L’activité de la superstructure est dévolue à la bibliothèque, à une salle de 
commission multifonctions, ainsi qu'aux locaux techniques. 

Cette centralisation de bureaux conduira à une rationalisation du 
programme hospitalier et regroupera dans un même lieu les bureaux des 
médecins. 

De plus, un système de visio-conférence sera installé, simplifiant la 
formation et l'échange d'avis entre spécialistes dans toute la Suisse. 

Par son implantation et son gabarit, le bâtiment s’inscrit dans 
l’orthogonalité du tissu hospitalier de la zone sud de l’Hôpital. 

Sur le plan architectural, l’édifice sera traité comme un élément léger, 
transparent, posé sur un socle. Ainsi, les façades, généreusement vitrées, 
permettront d’apporter le maximum de lumière à l’intérieur des bureaux et 
dans les surfaces de circulation. 

Pour permettre de contrôler la luminosité et l’énergie de l’apport solaire, 
sans l’installation d’un traitement d’air, un système de brise-soleil, accessible 
pour l’entretien, sera posé devant la façade principale. 

Le concept intérieur du bâtiment se traduira par des bureaux modulables 
en façade sud-est et nord-ouest. Les couloirs recevront les circulations 
verticales, ainsi que les locaux de service. 
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Compte tenu des études fonctionnelles menées par les HUG et les 
mandataires, et des contraintes techniques et normatives générées par la 
localisation d’une aire d’atterrissage pour hélicoptères, cette option a été 
abandonnée. 

 
4. Description des travaux 

4.1 Travaux préparatoires du gros oeuvre 

Le bâtiment haut est posé sur la toiture du bâtiment « socle ». La 
réalisation du gros oeuvre, ainsi que celle des façades doivent se dérouler 
avant la mise en service du bâtiment « socle » (bloc opératoire, service des 
urgences), ceci afin de réduire au maximum les nuisances liées au chantier 
(voir annexe 2 : planning des travaux). 

Les travaux préparatoires comprennent l’ensemble des mesures pour 
permettre le déroulement du chantier (second oeuvre) sans nuire à 
l’exploitation du bâtiment « socle ». L’accès au service des urgences et des 
pompiers est assuré par la rampe donnant sur l’avenue de la Roseraie. 

Une protection de l’étanchéité de la toiture du « socle » est prévue et 
l’accès au chantier pour le second œuvre se fait sur le toit du bâtiment 
« socle », directement par l’avenue de la Roseraie. 

La structure porteuse est constituée de piliers en béton armé circulaires et 
des murs formant les cages d’ascenseurs. 

Les dalles seront mixtes, composées d’une charpente métallique avec une 
dalle de compression en béton. 

4.2 Enveloppe du bâtiment 

Le bâtiment « haut » intègre un concept de contrôle du climat intérieur, 
sans recours à des installations mécaniques durant les périodes chaudes. 

Les façades sont constituées d’une enveloppe thermique en métal et 
verre. Une attention particulière est apportée à la qualité isolante du verre, 
ainsi qu’à celle des panneaux métalliques de remplissage. Cette enveloppe 
est protégée sur les façades principales (sud-est et nord-ouest) par une 
protection solaire. Une coursive périphérique est prévue, afin d’assurer 
l’entretien extérieur et de servir également de support aux brise-soleil. 

Des stores à lamelles sont prévus devant tous les vitrages des bureaux, 
afin de réguler l’éclairage naturel et de garantir une sécurité contre la pluie 
(fenêtres ouvertes durant la nuit). 

La toiture non accessible est conçue notamment avec une qualité isolante 
accrue. 
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4.3 Aménagement intérieurs 

Les sols sont constitués d’un faux-plancher au niveau 2 et de chapes 
ciment sur isolation phonique pour les niveaux 3 à 7. Un revêtement en 
caoutchouc est prévu sur l’ensemble des sols. 

Les séparations intérieures sont essentiellement constituées de parois 
légères (structure métallique et plâtre cartonné avec isolation phonique), 
revêtues d’une trame peinte, de type Scandatex. Celles-ci répondent au 
critère de flexibilité pour les modifications futures de répartition de locaux, 
en particulier pour permettre d’assurer éventuellement des rocades d’activités 
durant les futurs travaux de rénovation du bâtiment existant. 

Les faux-plafonds sont formés de plaques phoniques perforées. Ils sont 
ajourés pour permettre les échanges thermiques entre le jour et la nuit 
(fenêtres ouvertes durant la nuit en période estivale). 

 
4.4 Normes AEAI 

Les normes de sécurité contre l’incendie (AEAI) sont pleinement 
respectées avec notamment le choix d’équiper le bâtiment d’une installation 
de protection incendie automatique de type Sprinkler. Ce concept a pour 
conséquence une réduction des contraintes de protection au feu (structure et 
parois). 

 
5. Phasage des travaux 

Les travaux de l'extension de l'Hôpital des enfants - 1re étape « socle » ont 
démarré au début 2000 et s’achèveront au milieu de l’année 2003. 

Un rapport de faisabilité du bâtiment « haut », commandé par le DAEL 
en été 1999, relève dans ses conclusions que l’exécution ultérieure d’un 
bâtiment « haut » sur le bâtiment « socle » occasionnerait des nuisances 
incompatibles avec la destination des locaux alors en exploitation (bloc 
opératoire) dans le « socle ». 

Ce rapport a démontré que le bénéfice retiré de cette première étape 
d’extension de l’Hôpital des enfants pourrait être annulé par l’exécution 
ultérieure d’un bâtiment « haut », nécessitant une mise hors service et un 
transfert provisoire d’activités « lourdes » nouvellement installées (bloc 
opératoire et urgences). 
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Au vu du planning d’exécution des travaux du bâtiment « socle », il a été 
admis ce qui suit : 

– anticiper la coordination des passages techniques entre le « socle » 
(1re étape) et le bâtiment « haut » (2e étape), évitant ainsi des coupures 
d’énergie ultérieures; 

– planifier la construction du gros oeuvre du bâtiment « haut » dès le 
printemps 2003, avant la mise en service du bâtiment « socle ». 

Les travaux de second œuvre du bâtiment « haut », qui n’occasionnent 
pas de nuisances excessives, seront entrepris à la suite, le bâtiment « socle » 
pouvant alors être mis en exploitation. 

Selon la planification générale prévue pour les travaux d’extension de 
l’Hôpital des enfants, le bâtiment « haut » pourrait à son tour être remis aux 
utilisateurs en avril 2004. La mise à disposition des surfaces nouvellement 
construites libérera des surfaces dans le bâtiment existant qui pourront, alors, 
être réaffectées ou utilisées dans le cadre des rocades nécessaires à une partie 
des travaux de rénovation. 

Ces études ont déjà été initiées en ce qui concerne l’ambulatoire, mais 
devront être étendues sur l’ensemble du bâtiment existant. L’expression des 
besoins en matière de locaux dans le bâtiment existant a été établie par les 
HUG et a permis de vérifier le programme des locaux du bâtiment « haut » 
en matière de transfert de bureaux. 

Il subsiste quelques interrogations qui ne pourront être réglées que 
lorsque les études de la 3e étape portant sur la rénovation de l’actuel Hôpital 
des enfants auront été approfondies. Une pré-étude est actuellement en cours, 
qui permettra à son terme d’avoir une vision globale des différentes phases 
de travaux à prévoir dans le cadre de la 3e étape. Un rapport intermédiaire 
sera présenté courant 2002. Un projet de loi ouvrant un crédit d’étude sera 
déposé à fin 2002. 

En résumé, les principales phases de réalisation pour le secteur de 
l’Hôpital des enfants sont les suivantes : 
  début fin 
A. Bâtiment de radiologie : début 1999 mi-2002 
B. Hôpital des enfants - extension (socle) : début 2000 mi-2003 
C. Passerelle de liaison reliant la pédiatrie 

« extension » à la maternité : 
mi-2001 mi-2002 

D. Hôpital des enfants - bâtiment « haut » - 
2e étape : 

début 2003 mi-2004 

E. Hôpital des enfants - bâtiment existant - 
3e étape : 

à définir, pré-étude en cours 
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Un planning prévisionnel est joint au présent projet de loi (annexe 2). 

 
6. Concept énergétique 

6.1. Caractéristiques de l’enveloppe du bâtiment 

Les caractéristiques de l’enveloppe du bâtiment sont conformes aux 
recommandations SIA 180 « Isolation thermique des bâtiments », édition 
1999 et à la norme SIA 380 /1 « L'énergie dans le bâtiment », édition 2000. 
Elles seront également conformes au « préavis thermique » du service 
cantonal de l'énergie (ScanE) du 15 juin 2001, version n° 5. 

Caractéristiques géométriques de l’enveloppe du bâtiment 

− Surface extérieure de l’enveloppe   3 693 m² 

− Surface de vitrage   1 548 m² 

− Volume SIA selon norme 116 19 913 m³ 

− Volume SIA selon norme 416 18 500 m³ 

 

Caractéristiques thermiques et énergétiques du bâtiment, demande 
d’énergie chauffage « Qch » et fraction utile « η » selon normes SIA 380/1 
et 384/1 

− Surface de référence énergétique   4 564 m² 

− Volume chauffé 11 000 m³ 

− Gains nets de chaleur, rayonnementset apports internes  
   « Qg » 

 
124,4 MJ/m²/an 

− Demande d’énergie de chauffage 184,3 MJ/m²/an 

− Valeur limite 202,4 MJ/m²/an 

− Fraction utile « η » 0,87 % (–) 

 

Afin de garantir une optimisation du besoin, le DAEL, en collaboration 
avec le ScanE, a financé une étude thermique préliminaire environnementale 
avec simulations. Cette étude se compose : 

– du contrôle du climat intérieur; 

– de l’analyse du projet et de son site; 

– du comportement estival; 

– du bilan thermique. 
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Les objectifs de cette étude sont de mettre en place un concept de 
contrôle du climat intérieur du bâtiment « haut », sans avoir recours, ou 
presque, à des installations mécaniques. Elle se présente de la manière 
suivante : 

– analyse du projet de base sous l’angle architectural; 

– analyse des conditions climatiques : soleil, vents, incidences acoustiques; 

– contrôle estival et analyse pointue de leurs incidences, selon la norme 
SIA 382/3 « Preuve des besoins pour les installations de ventilation », 
édition 1992; 

– bilan thermique d’hiver. 

Cette étude a permis de définir le climat des trois zones concernées, soit : 

– le niveau de base (niveau 2) : salles de cours et salles de conférences 
conditionnées mécaniquement (ventilation et refroidissement); 

– les étages standards (niveaux 3 et 6) : rangées de bureaux en façades est 
et ouest et un couloir central avec des locaux de service; 

– un étage en superstructure (niveau 7) : avec bibliothèque, salles de 
réunions conditionnées mécaniquement (ventilation et refroidis-sement) 
et locaux techniques. 

Au niveau du confort estival, il a été considéré plus particulièrement la 
zone standard des bureaux. 

Pour le bilan d’hiver, l’ensemble du bâtiment a été pris en compte. 

La caractéristique principale de ce bâtiment est ses façades très ouvertes 
(vitrées) avec un filtre disposé à l’avant. Ce filtre, sous forme de coursives 
équipées de protections solaires fixes (tôle perforée, lamelles horizontales), 
joue le rôle de protection solaire partielle des façades. Celles-ci sont très 
favorables pour le facteur de lumière du jour. 

En conclusion, les solutions proposées dans ce rapport sont un 
aménagement du projet actuel, dans le sens d’une meilleure maîtrise du 
climat intérieur du bâtiment, plus particulièrement dans les périodes chaudes 
et sans avoir recours systématiquement à des installations mécaniques. 

Le concept est basé sur une architecture climatique équilibrée, c’est- 
à-dire un bâtiment qui réagit au climat local. Cela se traduit, en hiver par une 
bonne protection contre le froid et, en été par une bonne protection solaire, 
ainsi que par une utilisation de l'aération naturelle. 

Le concept proposé intègre la notion du développement durable et tend à 
résoudre la majorité des problèmes énergétiques, dont la chaleur, les 
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surchauffes, l'éclairage naturel et artificiel. Ce bâtiment pourrait répondre au 
label « Minergie », sans respecter toutefois les conditions liées à une 
ventilation générale à double flux. 

 
6.2 Production de chaleur, distribution et consommation 

L’énergie thermique nécessaire au chauffage statique et dynamique du 
bâtiment haut provient de la sous-station transformatrice installée dans le 
bâtiment socle. Cette sous-station alimentée par la centrale thermique de 
l'HUG est dimensionnée pour toutes les étapes de construction de l'Hôpital 
des enfants. 

Le chauffage statique du bâtiment est assuré au moyen de corps de 
chauffe équipés de vannes thermostatiques. 
 

6.3 Production de froid, distribution et consommation 

La fourniture d'énergie frigorifique est assurée par la centrale de froid du 
socle, celle-ci est reliée aux autres centrales de l'HUG par un bouclage. 

Cette centrale frigorifique est dimensionnée pour toutes les étapes de 
construction de l'Hôpital des enfants. 
 

6.4 Installation de conditionnement d'air 

Ventilation des sanitaires 

Une extraction simple est prévue dans chaque local et les locaux annexes 
avec récupération de la chaleur d’extraction. 

Installation de rafraîchissement 

Plusieurs locaux, du fait de leur affectation ou de par leur emplacement, 
nécessitent un rafraîchissement, soit : 

au niveau 2 : auditoire de 120 places 

 salle d’enseignement 

en attique : bibliothèque 

 salle de commissions - salle de télé-médecine 

 salle de reprographie 

 

Cette fonction est assurée ponctuellement au moyen d'appareils du type 
« ventilo-convecteurs ». 
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Installation de ventilation 

Un seul monobloc de traitement d’air est prévu dans la centrale de 
ventilation, en attique, pour l'ensemble des locaux du bâtiment haut. Ce 
monobloc pourra subvenir aux besoins des locaux, qu’ils soient traités 
« tout-air » ou par apports minimum d’air hygiénique. 

 
6.5 Installations sanitaires  

Appareils courants 

Le choix des appareils sera conforme aux normes d’hygiène pour les 
hôpitaux. 

Alimentation eau froide et eau chaude 

L’eau froide sera amenée depuis l’introduction du réseau SIG situé dans 
la rue Willy-Donzé. Elle rejoindra la distribution dans le bâtiment socle. 

L’eau chaude sera produite dans le bâtiment socle. La température du 
réseau d’eau chaude sera de 55 °C. 

Eaux usées et pluviales 

Ces eaux s’écouleront par gravité séparément vers le boulevard de la 
Cluse. 

Installation d’extinction automatique 

Une installation d’extinction automatique, de type Sprinkler, est prévue 
pour l’ensemble du bâtiment, permettant dans certains cas de diminuer les 
exigences en matière de résistance au feu. 

 
6.6 Installations électriques courant fort 

L’alimentation en énergie électrique de l’Hôpital des enfants bâtiment 
« haut » sera prévue par la nouvelle sous-station transformatrice MT/BT 
18/04 kV, située dans le bâtiment « socle ». Elle permettra de couvrir les 
besoins en énergie électrique du bâtiment « socle », du centre de radiologie 
en sous-sol, ainsi que du nouveau bâtiment « haut ». 

En cas d’interruption d’énergie du réseau, un système de délestage 
permettra de ne conserver en service que les équipements indispensables à 
l’exploitation de l’Hôpital des enfants. 

Distribution « BT »  

La distribution basse tension (BT) alimentera la cellule de distribution 
principale « BT » située dans la cabine « BT 11 » au niveau « R » du socle. 
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Protection contre la foudre, mise à terre et liaisons équipotentielles 

L’établissement du système de protection contre la foudre comprendra un 
maillage en toiture du bâtiment « haut », relié au réseau de terre de fondation 
avec liaisons incorporées dans les piliers. Il reprendra également tous les 
éléments métalliques extérieurs des façades. Les liaisons équipotentielles 
sont connectées avec tous les éléments métalliques situés à l’intérieur du 
bâtiment. 

Batteries de compensation 

L’installation d’une batterie de compensation est prévue. 

Installations téléphoniques - distribution principale 

L’extension du répartiteur principal de la Roseraie permettra la liaison par 
câbles de chaque armoire de brassage dans les étages. 

Lustrerie 

La lustrerie des locaux d’exploitation, ainsi que la lustrerie avec variation 
dans les auditoires et salles spéciales devront respecter les normes HUG, 
ainsi que la recommandation SIA 380/4. Il en est de même pour les 
installations audiovisuelles, d’évacuation, de contrôle d’accès, d’éclairage de 
secours, de transport pneumatique, etc. 

 
6.7 Automatisme du bâtiment AdB-MCR 

Le système proposé sera compatible avec le système de gestion centralisé 
« Metasys » existant sur le site des HUG. 

Toutes les installations décrites ci-dessus sont au bénéfice de 
raccordements de commandes et du contrôle de fonctionnement au niveau de 
l’automatisme du bâtiment. 

Tous les allumages des luminaires intérieurs du bâtiment sont commandés 
par des boutons poussoirs et surveillés à distance, par niveau, à l’aide du 
système de gestion centralisé AdB-MCR. 
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Récapitulation des consommations énergétiques en MWh/an, en m³ 
d’eau/an et coûts des énergies en F/an.w 

HdE bâtiment. Haut 
MWh/an 

thermique 
MWh/an 
électricité Eau m³/an Coûts F/an 

Chauffage 292   18 958 

Electricité chauffage  22  2 592 

Total chauffage    21 550 

Ventilation      

Chaud pour ventilation 23   1 516 

Froid pour ventilation 64   10 180 

Electricité froid  17  2 074 

Electricité transport air  29  3 525 

Total ventilation    17 274 

Sanitaire      

Chaud pour sanitaire 30   1 950 

Electricité sanitaire     

Eau sanitaire   1980 4 534 

Taxes eau    60 

Total sanitaire    6 544 

Electricité     

Electricité pneumatique  
11 

 
1 320 

Electricité  1006  120 720 

Total électricité    122 040 

     

TOTAL GENERAL 409 1085 1980 167 429 
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7. Coût de l’ouvrage 

Le coût de l’ouvrage proposé par le présent projet de loi se décompose de 
la manière suivante : 

A. Construction 

1.  Travaux préparatoires 505 000 F 

2.  Bâtiment 14 215 000 F 

3.  Equipements d’exploitation généraux 3 896 000 F 

4.  Aménagements extérieurs 66 000 F 

5.  Frais secondaires 367 000 F 

7.  Equipements d’exploitation médicaux fixes 350 000 F 

Total  19 399 000 F 

Honoraires 2 461 000 F 

Total A 21 860 000 F 

TVA (7,6% du total A - 43 340 F), arrondi à  1 658 000 F 

Total avant attribution au Fonds cantonal de 
décoration et d'art visuel 

23 518 000 F 

6.  Fonds cantonal de décoration et d'art visuel (1%) 235 000 F 

     Renchérissement (estimation selon détail annexé) 1 051 000 F 

     Divers et imprévus (5% sur CFC 1 à 4, 7 y compris 
honoraires et TVA) 

1 156 000 F 

Total chapitre A Construction 25 960 000 F 
 
B. Equipement mobile 

8.  Mobilier et appareils médicaux mobiles 546 000 F 

9.  Mobilier à usage général  2 338 000 F 

TVA 7,6% 219 000 F 

Total chapitre B Equipement mobile 3 103 000 F 

Total chapitres A et B (voir art. 1) 29 063 000 F 

Le volume SIA de la construction est de 19 913 m³. 

La surface brute de la construction est de 4 755 m². 
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Ces données permettent de calculer les coûts unitaires suivants, y compris 
les honoraires, mais sans la TVA : 

Chapitre 2 3 349 F/m²    800 F/m³ 

Chapitres 2 et 3 4 301 F/m² 1 027 F/m³ 

Date de référence des coûts : septembre 2001. 
 

8. Evolution du projet initial 

8.1 Surfaces 

Les différentes études ont conduit à une augmentation des surfaces brutes 
entre l’avant-projet de janvier 1997 et le présent projet de loi, soit : 

Avant-projet 2000 : surface brute de plancher 4 180 m² 

Projet 2001 : surface brute de plancher 4 755 m² 

 

Cette différence de 575 m² s’explique comme suit : 

Augmentation de la profondeur du bâtiment permettant le 
maintien d’une double circulation tout en conservant le 
programme des bureaux : 

 
 
266 m² 

Superstructure en attique plus importante au profit de la 
bibliothèque : 

 
220 m² 

Bilan des surfaces comprenant notamment des locaux 
supplémentaires demandés par les HUG (local de repro- 
graphie, local étudiants, local multimédias) dans le cadre des 
activités d’enseignement à assurer dans ce bâtiment et la 
diminution des surfaces des locaux de service : 

 
 
 
 
89 m² 

 

8.2 Coûts 

Le coût estimé, mentionné dans le crédit d’étude (loi no 8424), était de  
17 021 000 F, non compris les équipements médicaux, le mobilier, les 
divers et imprévus, le renchérissement et la participation au Fonds 
cantonal de décoration et d'art visuel. 

Le coût actuel, après l’étude, est de 23 518 000 F, soit : 

Avant-projet 2000, estimation : 17 021 000 F 

Projet 2001 : 23 518 000 F 

soit, une augmentation de :   6 497 000 F 
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Cette importante différence s’explique comme suit : 

renchérissement des prix 2000 - 2001    998 000 F 

augmentation du volume construit 3 087 000 F 

développement du projet concernant : 2 412 000 F 

la surface utile « attique supplémentaire »  

le concept façade  

les spécifications hospitalières  

les frais induits, liaison 1re et 2e étapes  

 

8.3 Coût, comparatif par m² et par m³ 

Malgré des économies déjà réalisées au stade du développement du 
projet, le coût par m² de plancher et par m³ construit de ce bâtiment reste 
élevé et a conduit le DAEL à procéder à une analyse économique pointue, 
permettant d'en expliquer les causes. Ce travail d'analyse a été confié à une 
société spécialisée en économie de la construction, en étroite collaboration 
avec les architectes mandatés et le DAEL. 

Démarche économique 

Une analyse comparative entre deux bâtiments à vocation administrative, 
l'Hôpital des enfants « bâtiment haut » et le bâtiment universitaire  
« Uni-Pignon », actuellement en cours de construction, soit : 

  
m² 

 
m³ 

F/m² (*) 
CFC 2+3 

F/m³ (*) 
CFC 2+3 

A ) Hôpital des enfants - 
      bâtiment haut 

4 755 19 913 4 112 982 

B) Bâtiment universitaire 
     "Uni-Pignon" 

3 720 13 270 2 980 835 

Ecart A et B   1 132 147 
 (*)  Le coût comparatif (F TTC) ne tient pas compte des honoraires. 

Les facteurs constructifs et programmatiques suivants ont entraîné une 
hausse du coût de construction : 

      Plus-value F/m² F/m³ 

– Réalisation du bâtiment haut sur un socle déjà existant, 
trame peu économique liée au bloc opératoire existant et 
choix d'une structure métallique permettant une 
diminution des délais de réalisation du gros œuvre 

830 167 
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– Concept de façade correspondant aux spécifications 
« Minergie » permettant d'éviter la réalisation d'une 
installation de rafraîchissement des bureaux 

  77   16 

– Equipements électriques nécessaires au fonctionnement 
spécifique du bâtiment (audio-visuel, télé-médecine, 
poste pneumatique, recherche de personnes, équipements 
actifs liés à la distribution informatique / téléphone) 

217   39 

Total des incidences 1 124 227 

 

Alternative à une réduction des coûts 

– Une façade moins performante en termes d'énergie entraînerait une 
diminution de l'investissement initial mais des surcoûts tout au long de la 
vie du bâtiment, liés aux coûts d'exploitation et de maintenance.  

Une étude pointue du concept des façades a permis de répondre au 
standard de confort pour ce type de bâtiment sans devoir rafraîchir les 
bureaux. 

Dans le cas présent, un retour d'investissement a été estimé à moins de 
4 ans. 

– Une diminution ou une suppression de certaines installations techniques 
spécifiques entraînerait une fonctionnalité hospitalière très réduite, 
incompatible avec l'exploitation voulue par les utilisateurs du bâtiment. 

– Une diminution des prises de jours sur les couloirs des étages entraînerait 
une économie très vite compensée par des coûts d'exploitation en lien 
avec la nécessité d'éclairer les couloirs. 

En conclusion, il est difficile de comparer des objets a priori 
comparables dans leur affectation mais différents dans leur concept et leur 
contenu et l'analyse ci-dessus en est la démonstration. 

 
9. Subvention 

Ce projet de loi ne bénéficiera pas d’une subvention fédérale, 
conformément à la loi sur les aides aux universités (LAU), du 8 octobre 
1999. 

 
10. Evaluation de la dépense nouvelle et de la couverture financièredu 

projet 

Les annexes 8 « Récapitulatif de l'évaluation de la dépense nouvelle et de 
la couverture financière du projet » et 9 « Evaluation des charges financières 
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moyennes du projet » donnent la situation de ce projet au regard de la loi sur 
la gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 

 

11. Conclusion 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi, qui 
permettra la construction de la 2e étape de l’Hôpital des enfants, permettant 
de garantir la mise en exploitation du bloc opératoire dès la fin des travaux 
du bâtiment d’extension en 1re étape. 

 
Annexes  

1. Plans des étapes successives 

2. Planning prévisionnel des travaux - étapes 1 à 3 

3. Plan de situation 

4. Plan du bâtiment « haut », étage type 

5. Plan du bâtiment « haut », coupe transversale 

6. Plan du bâtiment « haut », élévation sud-est 

7. Programme des locaux 

8. Récapitulatif de l’évaluation de la dépense nouvelle et de la couverture 
financière 

9. Evaluation des charges financières moyennes 

10. Calcul du renchérissement 

11. Préavis technique 
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